
Les travaux de restauration des 
peintures de l'abside ont commencé.

Tout devrait être terminé pour le 
26 septembre jour de l'inauguration à 
laquelle la population est invitée.
Elle sera accompagnée d'une expo 
photos et d'un concert proposé par 
l'ensemble Obsidienne.

Lavoir de Cuchot

Le lavoir de Cuchot va faire l'objet 
d'une réhabilitation avec, notamment, 
la reconstruction complète du pont de 
bois permettant d'y accéder qui a été 
vandalisé
Les travaux vont commencer très 
prochainement.

Parcours de santé

Le tracé du cheminement est terminé.
Les agrès et le mobilier seront 
installés pour le 14 juillet.

Toiture de la salle des 
associations

La réfection de la toiture de la « salle 
des associations »  (à côté du local 
des sapeurs-pompiers) sera entreprise
prochainement.

  
Solidarité

Les personnes isolées et/ou 
vulnérables de la commune seront 
contactées soit par téléphone ou visite
en cas de canicule par les nouveaux 
membres du CCAS. 
Ces membres référents, bien 
évidemment sont soumis au devoir de 
confidentialité auquel ils ont souscrit.
Ils se présenteront en tant que 
membre du CCAS. Ils ont pour 
mission de s’enquérir durant les 
périodes chaudes ou caniculaires de 
la bonne santé des personnes isolées 
ou fragiles et de délivrer des 
messages de prévention et les bonnes
attitudes à adopter. 
N’hésitez pas, pour les personnes 
concernées, pendant ces moments 
privilégiés à évoquer les problèmes 
auxquels vous êtes confronté si c’est 
le cas, ils seront remontés aux 
personnes concernées afin d’y 
apporter dans la mesure du possible 
une solution rapide.

Commande fioul
Eu  égard  au  contexte  mondial,  la
commande de juin  n’a  intéressé que
très peu de personnes. 
Le CCAS organise donc une nouvelle
commande  en  septembre  afin  que
vous puissiez remplir ou compléter 

vos  cuves,  en  espérant  que  d’ici  là,
aucune mauvaise nouvelle ne vienne
entraver l’extraction du pétrole ou son
transport. 
Date limite d’inscription le vendredi
14 septembre avec une livraison du
20  au  30  septembre  environ.  Vous
pouvez contacter  le  secrétariat  de la
mairie au 03 86 35 09 76 en donnant
vos  nom,  prénom,  adresse,  n°  de
téléphone et le volume souhaité.

Chiens

Face à la recrudescence de certains 
oublis, il est rappelé à l'ensemble des 
habitants que :
- Les chiens doivent impérativement 
être tenus en laisse.
- Le ramassage des crottes est 
obligatoire. Les déjections canines ne 
doivent pas être abandonnées sur les 
espaces verts ni sur les trottoirs.
Le respect de ces règles de civisme 
élémentaires permet d'éviter les 
accidents et de maintenir propre notre 
environnement 

Assainissement

Certains habitants n’ayant pu être 
reliés au réseau d’assainissement 
collectif en raison de difficultés 
techniques, ils utilisent toujours des 
systèmes individuels nécessitant des 
vidanges périodiques.
Nous vous rappelons que la société 
« Vidanges Champagne Bourgogne » 
organise des tournées permettant aux 
particuliers de bénéficier de tarifs 
préférentiels.



Bulletin municipal

Le bulletin municipal annuel sera à 
nouveau réalisé par Ph.Robin et sera 
distribué à la rentrée.

Fermetures estivales

Le bureau de l'Agence Postale sera 
fermé :
- le lundi 13 juillet
- et du 10 au 28 août inclus (congés 
d'été)

Le secrétariat de la mairie sera 
fermé :
- le lundi 13 juillet
- et du 10 au 14 août inclus 

Fête Nationale

 

13 juillet :
20h Restauration
21H30 Retraite aux flambeaux
23H Feu d’artifice, bal et buvette
14 juillet
13H Concours de pétanque
15H Buvette et animation
18H30 Apéritif offert par la 
municipalité
19H30 Barbecue des pompiers

Visite de l'Église

Une visite de l'Église est organisée le 
16 juillet prochain, à 18h00, par 
l'Office du Tourisme Serein et 
Armance.

Vide grenier

« Tacots de Venizy »

Contacts « Tacots »
inscription  et renseignements: 

06 88 03 67 17 & 06 43 24 28 42

Des dates à inscrire dès maintenant 
sur vos agendas :

– 25 octobre : Concert 
« l'Hymne à la lumière » 
Église de Venizy – entrée 10€

– 31 octobre : Halloween
– 8 & 9 novembre : 

4èmes Rencontres de Venizy 
avec le slammeur San Sehya

Recensement

Les jeunes filles et les jeunes garçons,
doivent se faire recenser à la mairie 
dans les trois  mois     suivant leur 
seizième anniversaire. 

Nouveaux habitants

N'hésitez pas à venir prendre contact 
avec la  mairie aux heures d’ouverture
du secrétariat
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